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Editorial du Maire
C’est d’abord un hommage que je tiens à
rendre à Alain-Jean MERCIER, fidèle élu
depuis 2018 qui a été emporté par la
maladie le 9 août, au terme d’un combat
mené avec un grand courage. Vous trouverez
en page 2, un témoignage dressé à l’attention
de cet homme délicat, enthousiaste et
généreux. 
Ce numéro de rentrée vous présente par
ailleurs les nouveautés concernant notre
école avec notamment la mise en place du
paiement en ligne pour la cantine et la
garderie. La « mairie numérique » offre ainsi
un nouveau service afin de simplifier la vie
des parents.
Autre point : les familles apprécieront
l’implantation de la nouvelle aire de jeux
pour enfants, derrière l’école maternelle. Cet
espace, priorité du budget participatif, est
donc devenu une réalité au service des
enfants jusqu’à 10 ans…
Au plan des travaux, le sujet dominant est
bien entendu le chantier de la salle des fêtes
dont la rénovation énergétique et
esthétique se termine pour permettre de
retrouver un bâtiment fonctionnel, bien
adapté à notre époque. Un grand merci aux
entreprises qui ont travaillé avec cœur sur ce
projet et un remerciement particulier à l’État,
la Région et le Département qui ont subven-
tionné cette importante opération à hauteur
de 72 % !
Vous découvrirez également un récapitulatif
des évènements qui se sont déroulés à

Villeneuve durant l’été. Au fil des pages, vous
pourrez constater que notre village est
animé avec les nombreuses manifestations
qui s’y sont déroulées durant l’été et avec
celles qui vous sont proposées dans l’agenda
des prochains mois. C’est grâce à une vie
associative active que Villeneuve peut offrir à
ses habitants un tel panel d’activités. Vous
trouverez dans ces pages de nombreuses
informations concernant la rentrée de nos
associations. Merci à tous nos bénévoles pour
leur action que la mairie continuera à soutenir
avec passion.
L’équipe municipale élue en 2020 se retrouve
maintenant à mi-mandat. Il convenait de

s’arrêter quelques instants sur le chemin
parcouru. Nous vous proposons un point sur
les actions réalisées, engagées et à venir. 
Enfin, le conseil municipal a décidé de
mettre à jour notre plan local d’urbanisme
en prescrivant une démarche de
modification de droit commun. Il ne s’agit
pas d’une révision générale qui, elle, devra
intervenir après 2026, une fois que la révision
du SCOT (Schéma de COhérence Territoriale)
du Pays Lauragais aura été approuvée. Il s’agit
pour l’heure d’adapter le PLU de Villeneuve
qui date de 2013, aux problématiques
actuelles. Ce projet de modification est
soumis à enquête publique du 20 septembre
au 6 octobre. Un commissaire enquêteur a
été nommé par le tribunal administratif et se
tiendra à la disposition du public en mairie
pour échanger et prendre connaissance de
vos remarques. Un registre sera aussi à votre
disposition pour rédiger vos remarques, ainsi
qu’un ordinateur et une adresse mail
spécifique pour adresser vos observations,
propositions et contre-propositions. Bien
entendu, vous pourrez retrouver l’ensemble
du dossier de présentation de cette
modification sur le site internet de la
commune. Je vous invite à participer
nombreux à cette enquête publique et dans
l’attente de vous retrouver, je vous souhaite
une excellente rentrée.
Bien cordialement,

Hervé ANTOINE
Maire de Villeneuve-la-Comptal



Au Conseil Municipal
Voici les principales questions délibérées lors des séances du conseil municipal

Hommage à Alain-Jean Mercier

2

Alain-Jean MERCIER nous a quittés au petit matin du mercredi 9 août. Agé de 71 ans,
il aura lutté jusqu’au bout avec une force et une volonté remarquable contre
l’implacable maladie qui l’a emporté. 
Conseiller municipal depuis 2018 élu au sein de l’équipe « Villeneuve apaisée », puis
en 2020 avec l’équipe de « Ensemble pour Villeneuve », il était apprécié pour sa
sérénité, son extrême gentillesse et un état d’esprit toujours constructif.
Architecte urbaniste très connu et apprécié dans notre Lauragais, il laisse un grand
vide. Le conseil municipal s’associe à la peine de son épouse Bernadette et de ses
enfants Marie et Marc et leur renouvelle, au nom de la population, toutes ses
condoléances les plus sincères. 

Cher Alain-Jean, nous ne t’oublierons pas.

31 MAI 2023 
- Adoption du rapport de la commission
locale d’évaluation des charges transférées
suite au transfert de charges liées au
secteur « adolescent et jeunesse » de la
Ville de Castelnaudary à la Communauté
de Communes Castelnaudary Lauragais
Audois.
- Adoption de la nomenclature budgétaire
et comptable M57 abrégée au 1er janvier
2024.
- Prêt de salle municipale à titre gratuit.

11 JUILLET 2023 
- Cantine scolaire : 
modification de tarifs.
- Garderie : 
modification de tarifs.
- Instruction des autorisations
d’urbanisme : 
convention déterminant les modalités
d’intervention du service commun
d’instruction/Pôle ADS - avenant n° 3.

- Fonds vert « Axe 1 - rénovation 
des parcs de luminaires » :
candidature retenue par le SYADEN et
maîtrise d’ouvrage déléguée pour réali-
sation des travaux.
- Subvention apprentissage Chambre des
Métiers de l’Aude (CMA).

- Convention de stérilisation et d’identi-
fication des chats errants.
- Compte-rendu d’activité de la concession
GRDF 2022.
- Motion de l’Association des Maires de
l’Aude : 
violences envers les élus.

Stérilisation
des chats errants

Etat civil
du 13 mai au 9 août 2023

Le conseil municipal du 11 juillet a
approuvé une délibération sur la
stérilisation des chats errants. 
La commune fera directement appel au
cabinet vétérinaire du Lauragais afin de
réaliser les actions de stérilisation et
d’identification des chats errants. 

Il s’agit d’un coût important pris en
charge par la collectivité afin de lutter
contre ce problème important avec le
soutien du vétérinaire que nous
remercions.

Tous nos vœux de bonheur à
• Marie NAYET et Arnaud MERZOUGUI,
le 13 mai
• Isabelle  ORTEGA et Guillaume
RIVOIRE,
le 15 juillet
• Melissa PEUTHERT et Steve PELLETIER,
le 5 août

Bienvenue à 
• Aitonui, Loris, Auguste BRUN, le 24 mai
• Lyam QUARCIA THOMASIE, le 20 juin
• Kayser, Djessy PINTO RODRIGUES,
le 18 juillet

Décès
• Monique, Augustine REGUS,
veuve BARDOU, le 4 mai
• Paul, Henri GUYON, le 17 juin
• Alain-Jean MERCIER, le 9 août

Répondant à l’appel de l’Association des Maires, nombre de Villeneuvois se sont retrouvés 
à la mairie, pour soutenir la motion nationale le 3 juillet dernier.



Archives municipales
réorganisées

Grâce au soutien du centre de gestion, une
archiviste professionnelle a pris en charge
le classement des archives municipales et
procédé à leur réorganisation en fonction
des normes administratives en cours. Ainsi,
au terme de plusieurs journées de travail,
cette  opération importante pour la bonne
gestion communale s’est clôturée.

Aire de jeux : nouveautés

La nouvelle aire de jeux est là. A l’arrière
de l’école, jouxtant le très fréquenté « City
stade », les enfants âgés de 1 à 10 ans, ont
désormais un nouvel espace pour s’amuser
venant remplacer l’ancienne structure hors
d’usage. Ce projet initié dans le cadre du
budget participatif 2022 a été réalisé par les
employés des services techniques municipaux,
pour le montage et scellement des jeux, et
par la société Loisirs Diffusion, basée à Pa-
miers, pour la réalisation des sols souples.
Coût total de l’opération 8 556 € TTC.
Désormais, place aux rires des enfants, qui
peuvent profiter d’une toute nouvelle aire
de jeux.

Entretien des voiries  
La campagne annuelle de réfection des
chaussées a eu lieu durant ce mois de juin. 
Notre prestataire pour cette opération,
l’entreprise Vallez TP, est intervenu sur divers
chemin de la commune pour la réalisation
de goudronnages ponctuels et plus particu-
lièrement sur le chemin menant au lieu-dit
« Le Roc » qui a nécessité un reprofilage
et une reprise quasi-totale en enduit-bicouche.

Coût total de l’ensemble l’opération 10 550
€ HT.
Nouvelles colonnes aériennes
de tri sélectif 
Lorsque la décision fut prise d’installer des
colonnes d’apports volontaires pour le tri
sélectif, le SMICTOM de l’Ouest Audois a
voulu que celles-ci soient à l’image de
notre territoire.
Ainsi, suite à un concours photos organisé
du 31 septembre au 31 octobre 2022, les
plus beaux clichés de notre territoire couvrent
les nouvelles colonnes comme pour celles
récemment installées au chemin d’En Touzet
et au chemin des agriculteurs… d’autres sont
à venir.

Agent en renfort 
Le printemps et la période estivale propices
aux vacances génèrent un besoin accru de
main d’œuvre pour faire face aux nom-
breuses tâches qui incombent aux agents
techniques municipaux (entretien des es-
paces verts, désherbage, débroussaillage,
maintenance des bâtiments, etc…). 
Ainsi depuis avril, vous avez sûrement croisé
Kilian, en renfort temporaire de 3 agents.
D’une grande polyvalence, le jeune sapeur
pompier volontaire, a été chargé plus parti-
culièrement de l’entretien des espaces verts. 
Intervention après tempête

Début août, notre commune a connu
quelques « aléas climatiques » qui se sont
traduits par des dégâts conséquents avec
des  arbres déracinés, des grosses branches
coupées et quelques écoulements de boue.
La route du Mas a été coupée pendant
quelques heures suite à une chute de peuplier,
le City stade a subi quelques chutes de
branches. La mairie a fait appel à  ses agents
techniques pour effectuer la remise en état
du domaine public ainsi qu'à l’entreprise
Marson que nous remercions pour sa réac-
tivité.

Reprise de concessions 
au cimetière

Suite à un long travail administratif ayant
permis d’identifier une quarantaine de
concessions abandonnées au cimetière
communal, une première phase de travaux,
réalisée en partenariat avec le Service Inter-
communal de Pompes Funèbres, s’est
déroulée au printemps. 
Ainsi les travaux ont permis de doter la
commune d’un ossuaire communal et de
reprendre 8 concessions dans la partie la
plus ancienne du cimetière.

Préparation du chantier
pour le tiers lieu
Le projet de tiers lieu avance à l’entrée du
village avec les sondages de sols réalisés
durant l’été afin de calibrer au mieux les
futures fondations du bâtiment.
Rappelons que le projet est placé sous la
maitrise d’œuvre de M. Christophe Balas du
cabinet Projet 310.

Les travaux
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Le lundi 4 septembre, près de 120 élèves vont revenir dans leur école bien nettoyée et bien rangée par les
agents de la commune pendant tout l’été. Ils pourront ainsi retrouver leur enseignant et leurs copains,
sans oublier les personnels qui assurent tous les temps périscolaires.
Dès le jour de la rentrée, les garderies et la
cantine seront opérationnelles. L’école
sera alors ouverte de 7h30 à 18h15 les
lundis, mardis, jeudis et vendredis, et de
7h30 à 12h30, les mercredis matin.
Les activités du périscolaire (de 15h30 à
16h30) et l’étude surveillée (de 16h45 à
17h30) ne commenceront qu’à partir du
lundi 18 septembre, elles seront rempla-
cées par une garderie ludique pendant ces
deux premières semaines.

Une nouveauté cette année au niveau du
personnel. les différents temps du
périscolaire (garderie matin et soir, cantine,
activités de 16h30 et étude surveillée)
seront désormais organisés par une
nouvelle directrice, Aurore. 
L’occasion pour nous de remercier comme
il se doit Pascale, pour tout son travail, son
énergie et son dévouement consacrés à
cette direction pour que nos enfants soient
toujours, le plus parfaitement accompagnés
lorsqu’ils n’ont pas classe.

Pascale sera toujours dans l’école en tant
qu’ATSEM, mais de nouveau à temps
complet pour faire face aux nécessités du
service des enfants dans les meilleures
conditions d’accueil possibles. Merci encore
Pascale !

Nouveauté : portail famille 
avec paiement sur Internet

et par CB sur place…
A partir de la rentrée, les réservations
des repas de la cantine se feront en
ligne via un site internet décerné à ce
service. Vous pourrez alors, réserver et
même annuler les repas lorsque les
conditions seront remplies. Le paie-
ment pourra se faire directement via ce
portail famille, ou bien par carte
bancaire, à la mairie. L’objectif étant de
faciliter ces réservations en permettant
aux familles qui le souhaitent de ne
plus devoir se déplacer. Ce nouveau
service vient encore renforcer la
« mairie numérique » au service des
parents d’élèves… 
www.villeneuve-la-comptal.fr

Cantine et garderie : nouveaux tarifs
Le conseil municipal du 11 juillet a décidé de modifier les tarifs de la cantine scolaire qui
subissent l’augmentation des prix du fournisseur API Restauration. Ainsi, les parents
verront le tarif croître de 10 centimes pour un enfant (3,80 €) et 5 centimes pour deux
enfants (3,50 € chacun). Le tarif adulte passe lui, à partir de cette nouvelle rentrée, à
5 €. De même pour la garderie, les tarifs sont actualisés car ils n’avaient pas connu de
changements depuis 2016. Le tarif horaire maximum passe à 30 centimes.  L’application
du quotient familial donne des tarifs de 15 à 30 centimes l’heure de garde, en fonction
des revenus des parents.

Des cadeaux pour les CM2

Le 3 juin, le conseil municipal a marqué comme traditionnellement, le passage CM2-Collège
en invitant à la mairie les élèves du CM2 autour d’un goûter. Cette année, 11 élèves vont découvrir
à la rentrée la classe de sixième. L’occasion pour leur enseignante de revenir sur le parcours d’écolier, et
pour les élus, de souhaiter une belle réussite aux élèves dans leur scolarité en leur offrant la calculatrice
fort utile au collège.
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Kermesse et spectacles école et péri-scolaire de juin

Les écoliers dialoguent avec les artistes du Capitole…

Le samedi 10 juin a eu lieu le second spectacle du périscolaire de l’école. Nouveauté cette année, il a été
associé à la kermesse de l’école!

Ainsi, toute l’après-midi, la cour de
l’école s’était transformée en une
immense aire de jeux où les enfants
pouvaient enchaîner différents jeux
typiques d’une kermesse.
A 15h30, a débuté le spectacle des
maternelles où les petits, accompagnés

de leurs intervenants nous ont présenté
les 4 saisons grâce à des danses.
Puis place au goûter proposé par l’APE
avant le deuxième spectacle celui des
grands, où chant, danse, musique,
lecture et autres activités, se sont
succédées.

La journée s’est terminée avec une
auberge espagnole où enfants, interve-
nants et parents ont pu échanger.
Un grand merci à tous les intervenants,
les agents de l’école et évidemment les
enfants, pour ces moments de plaisir et
à l’année prochaine pour la 3ème édition.

« C’était  impressionnant de voir des musiciennes professionnelles  jouer
devant nous.
Écouter  la  musique  en  direct  dans  l’église,  ce  n’était  pas  pareil  qu’un
enregistrement en classe. Ça résonnait plus, c’était plus joli, comme si on
était engouffré dans la musique.
On a écouté des musiques douces, rythmées. Elles étaient très très belles.
Les musiciennes étaient très bonnes, elles étaient dans leur musique et elles
nous emportaient avec elles.
On a appris des choses grâce à leurs réponses à nos questions : sur le violon,
le violon alto et le violoncelle, sur les différentes façons de faire des sons…
Les musiciennes nous ont montré exprès de la musique ratée pour nous
expliquer que, quand on ne respire pas ensemble, on n’est pas ensemble.
Elles  nous  ont  expliqué  qu’elles  avaient  chacune  un  rôle,  qu’il  y  a  une
personne un peu comme un chef d’orchestre qui donne les départs et le
tempo.
Elles nous ont raconté le début de leur quatuor et qu’elles se sont connues
à l’orchestre du Capitole à Toulouse.
Elles nous ont dit qu’elles jouaient de 5 à 10 heures par jour.
C’était très intéressant! »

Voici les commentaires produits par les élèves qui ont participé à la rencontre avec les musiciennes du
groupe Séléné lors de leur venue pour leur concert à l’église de Villeneuve à l'occasion des « Musicales
de Castelnaudary », le 19 juin dernier. 
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La commune a réalisé en 2019, une étude
diagnostic énergétique des bâtiments commu-
naux et décidé de prioriser deux équipements:
lʼécole et la salle des fêtes. Une fois le chantier
de lʼécole terminé lʼan dernier, le conseil
municipal a décidé de poursuivre cette
opération de rénovation énergétique sur la
salle des fêtes vieille de plus de 40 années. Il
faut dire que la « vieille dame » a connu une
vie intense et rendu bien des services à la
population.
Mais aujourdʼhui, les temps ont changé et la
période est aux économies dʼénergie, à lʼamé-
lioration de la qualité de lʼair intérieur, à lʼintérêt
accru pour le changement climatique.
Dʼailleurs, le diagnostic réalisé par le cabinet
ITEC était sans appel : murs extérieurs en
briques creuses non isolés, toiture et plancher
bas peu isolés également, menuiseries non
adaptées à la protection au froid comme aux
chaleurs estivales, chauffage par plafond
rayonnant coûteux avec des pertes énergé-
iques importantes, absence de ventilation pour
le renouvellement dʼair, éclairage traditionnel:
bref une tout autre époque. Et une étiquette F
pour la consommation dʼénergie…
Ainsi, un programme complet a été monté par
le maître dʼœuvre M. Maurel du Bureau
d’Etudes LAUMONT et les consultations dʼen-
treprises ont été engagées pour mener à bien
lʼopération de rénovation énergétique, techni-
que et esthétique.
Après les travaux de maçonnerie effectués par
l’entreprise Zanella qui a dégagé les anciennes
baies vitrées, c’est l’entreprise Pujol qui a mis
en place la miroiterie bio-climatique corres-
pondant aux nouvelles normes.
L’entreprise Flohr a réalisé pour sa part, le
doublage des parois thermiques isolantes sur
les murs intérieurs ainsi que la pose du
nouveau faux plafond avec isolation renforcée
en sur couche.
Le nouveau système de chauffage par pompe à
chaleur a été installé par la STAF, tandis que

       
       

      
         

    
     

      
       

       

     
     

      
       

       
     

     
     

        
        

       
          

       
      
   

 
      

      
       

    
      

         
      

 
        
     

       
      
        

      
       

     
      

La nouvelle vie de    
Après plus de 6 mois de gros travaux, notre salle des fêtes se prépare à vivre une nouv              
découvrir et l’utiliser pour les multiples activités associatives, sociales, profesionnelles              
pourquoi il a été engagé…

DÉMONTAGE ET MAÇONNERIE

POSE DES MENUISERIES

ISOLATION DES MURS

ISOLATION PLAFOND
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lʼentreprise Chartier a assuré la mise en place
de la ventilation mécanique double flux de la
salle. Ainsi, lʼair intérieur est récupéré pour la
chaleur et remplacé par de lʼair « neuf » soufflé
par les bouches de soufflage.
Une fois ces étapes franchies, lʼentreprise
Marteau pour lʼélectricité a remplacé tous les
luminaires et projecteurs par des LEDS et remis
le tableau électrique aux normes de sécurité en
vigueur.
Avec lʼensemble de ces équipements qui
constituent le chantier complet de rénovation
énergétique, notre salle des fêtes va mainte-
nant obtenir une étiquette B avec un gain
estimé à 80 % de la consommation dʼénergie.
Cette performance a permis dʼobtenir en
contrepartie un taux de subvention des
partenaires de lʼordre de 72 %…
Un tel chantier ne pouvait se terminer sans un
travail sur lʼesthétique de la salle. La mission a
été confiée à lʼentreprise Périès qui a effectué
une « remise au goût du jour » avec la reprise
complète des peintures de la salle. Elle a
également remplacé lʼancien sol carrelé par un
revêtement moderne, plus confortable, solide
et isolant.
Les tables et chaises ont également été
changées pour rester dans lʼesprit dʼune mise
en fonctionnalité de notre belle salle des fêtes.
Bien entendu, des rideaux occultants
électriques ont été installés, les loges des
artistes refaites et le fond de scène mis au noir
pour permettre lʼaccueil des spectacles dans les
meilleures conditions.
Le chantier d’un montant total de 230 643 €
HT a été subventionné par :
- lʼEtat à hauteur de 33 %, 
- la Région pour 17 % 
- et le Département à hauteur de 22 %.
Ainsi, après la rénovation complète de la
cuisine en 2019, notre salle des fêtes va
connaitre une deuxième jeunesse : souhaitons
lui tout le succès quʼelle mérite !

   e la salle des fêtes
                 velle vie… D’ici quelques jours, une fois les dernières finitions réalisées, vous pourrez la

         s, personnelles… En attendant, partons à la découverte de cet important chantier et ce
    

INSTALLATION BOUCHES DE SOUFFLAGE

POSE DALLES PLAFOND

PEINTURE

RÉFECTION SOL
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La vie associative
Seniors 
avec Le Pont de l’Amitié
Le Pont de l’Amitié Villeneuvois reprendra
ses activités le jeudi 7 septembre 2023 à
14h00 avec la réouverture de la salle de
l’Envol pour les après midi jeux. 
En septembre et octobre, des sorties à la
journée sont en cours d’étude et de finali-
sation. 
Le traditionnel repas de l’amitié et des
anniversaires aura lieu le samedi 2
décembre 2023 à 12h00. 
Contact : r.renoux@orange.fr

Atelier féminin
L'atelier féminin reprend ses
activités le mardi  5 septem-
bre, au local des Hirondelles.
Contact : 

poissenot.jean-paul@orange.fr

ACCA : 
changement de bureau
Suite à la dernière assemblée générale,
voici le nouveau bureau : 

- Président : Jean-Luc NEGRAIL 
- Vice-président : Guylain CLAUZEL
- Trésorier : Laurent OLIVE 
- Secrétaire : Christophe DARCHE

La remise des cartes de membres est fixée
au 9 septembre  de 16h00 à 18h00, soit
la veille de l'ouverture générale de la
chasse  le 10 septembre. Il est précisé
que la chasse est ouverte les mercredis,
samedis et dimanches.
Contact: jluc.negrail@gmail.com
Par ailleurs, cet été, une dizaine d'abreu-
voirs ont été  surveillés et remplis réguliè-
rement, profitant ainsi à toute la faune
sauvage. 

Les Tisseuses d’éveil
La saison des ateliers théâtre
des Tisseuses d'éveil reprendra
mi-septembre pour la qua-
trième année consécutive, à

la salle des associations. 
Quatre ateliers seront proposés par Élodie
DELFA : 

- les lundis et jeudis soir, 
entre 17h00 et 20h30, pour les groupes 
enfants entre 3 à 15 ans. 

Pour les adultes, un atelier peut être pro-
posé le jeudi soir s'il y a plus de trois
inscrits. 
Contact et inscriptions au 06 79 01 04 01 
ou : tisseusesdeveil@gmail.com

Nouveau : danse
avec Eloquence

La rentrée d’Eloquence Danse, animée
par Emmanuelle CATHALA aura lieu le 18
septembre, dans la nouvelle salle des fêtes
de Villeneuve.
L’association propose des cours de danse
contemporaine, de floorwork (technique
de danse au sol avec acrobaties) et
conscience posturale. 
À partir de l’âge de 4 ans et sans limite
d’âge pour tous les niveaux. 
Les cours d’essais sont gratuits.
Inscriptions: eloquence.danse@gmail.com

Racing Club 
Villeneuvois
L'ensemble de l'équipe

est fière de continuer l'aventure et re-
cherche toujours des  bénévoles et
des joueurs. On vous attend nombreux
pour le premier match de rugby à Ville-
neuve-la-Comptal le dimanche 24 sep-
tembre contre Hers Lauragais à 15h00.
Calendrier phases aller à domicile :

- 15Octobre
Réception de CA PRATEEN
- 12Novembre
Réception de Deux Rives
Contact: rcvxv11@gmail.com

Rentrée pour la bibliothèque
Intercommunale
La bibliothèque, située sur la hauteur de
Villeneuve près des ateliers municipaux,
est ouverte tous les vendredis, de 15h00
à 19h00. Elle est animée par des bénévoles.
N'hésitez pas à venir rencontrer l’équipe !
L'élargissement du cercle des bibliothécaires
serait un atout pour les lecteurs et la convi-
vialité de la bibliothèque. 
Rappelons que la carte d'adhérent est gra-
tuite pour tous les Villeneuvois, petits et
grands!
Nous constatons une nette hausse de la
fréquentation et nous nous en réjouissons. 
Contact : francine.gtc@gmail.com 

Moulin de La Pomelle :
participation aux Journées
du Patrimoine

Retenez bien cette date:
samedi 16 septembre 2023 !
L’association propose un pro-
gramme de choix :

- 14h00 : Inauguration  du parcours
sonore sur le site du moulin à eau 
de Villeneuve
8 cartes postales sonores composées
à partir des témoignages des anciens
qui ont vu tourner le moulin à eau : 
à écouter avec smartphone, apportez
vos écouteurs et votre téléphone !)
15h00 et 16h00  -  Visites guidées
du moulin à eau
- 15h00 à 18h00 : promenade à poney
du moulin au vieux village
- 18h00 : apéro* concert gratuit 
avec les « Sœurs guinguettes ». 

L’une est Gigi,  la reine de  l’accordéon,
et l’autre est Kiki, la reine du flon-flon.
Elles vont chanter de la chanson réaliste
comme celles de Fréhel, Aznavour, Piaf
à  la  chanson  de  variétés  de  Michel
Delpech, Claude François, Joe Dassin,… 

Buvette* sur place. 
Infos : lemoulindelapomelle@gmail.com

Comité des Fêtes
Retrouvez tout le déroulement de la Fête
locale 2023 sur le folio agenda !
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mai
Cérémonie du 8 Mai

La célébration de la victoire alliée du 8 mai 1945 a été marquée
par la traditionnelle cérémonie avec dépôt de gerbes au Monu-
ment aux Morts. Après que M. Le Maire ait lu le message du Mi-
nistre, les élèves de la classe de Mme FAVROT, enseignante en
CM2 à l’école de la Pomelle , ont présenté une lecture de très
beaux et émouvants textes dans le cadre du travail de mémoire.
Un vin d’honneur a permis de réunir les forces civiles et militaires,
salle du conseil municipal, pour clore cette cérémonie.

Le RELM remporte le Tournoi du Cassoulet !
Le stade municipal de Villeneuve la comptal à accueilli le 13
mai 2023 la 18ème édition du tournoi du Cassoulet de Rugby.
Ainsi, 13 clubs, 57 équipes et près de 1 000 enfants de la région
Occitanie ont répondu à l’invitation du Président Arnaud Bésio.
Le tournoi a été remporté par nos jeunes du Rugby Educatif Lau-
ragais Malepère de l’entente Villeneuve-la-Comptal/Castelnaudary.
Toutes nos félicitations à eux et aux organisateurs pour avoir à
nouveau su faire briller l’ovale en terre Villeneuvoise.

Succès pour le trail « Saute collines »
Le dimanche 14 mai, les collines du vent étaient en fête pour
accueillir le traditionnel trail Villeneuvois «Saute Collines ».

Le terrain gras, suite à un week-end pluvieux, n’a pas découragé
les 80 participants aux différentes courses (marche nordique,
trail 10 km et trail 20 km). A l’arrivée, c’est le Villeneuvois Marc
FORET qui remporte la course de prestige du 20 km en 1 heure
29 minutes ! Une belle matinée sportive au cœur de notre
village. Un grand bravo à Bernard CAROL, Président de l’association
« Sports & Nature Villeneuvois » organisatrice de l’évènement,
et à toute son équipe.

juin
Inauguration des plantations d’arbres
avec le Rotary Club

Le jeudi 1er juin, s’est tenue l’inauguration officielle du projet
« Je plante, donc je suis », réalisé par le Rotary Club Chaurien en
partenariat avec la commune de Villeneuve-la-Comptal et les
enfants de l’école de La Pomelle, en présence de M. Hervé
CORDEL, président du Rotary club Castelnaudary Lauragais et
de M. Christian EYCHENNE, adjoint au gouverneur représentant
du district. Rappelons que cette action a permis en décembre
dernier la plantation d’environ 80 arbres et arbustes sur un terrain
communal, situé à flanc de colline, à proximité immédiate du moulin.
Cette belle opération menée avec les enfants de l’école fut
l’occasion d’un beau moment de partage en faveur de la nature
et du patrimoine local. 

La vie du village
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juin (suite)
Fête du Périscolaire 
et kermesse de fin d’année 
Le samedi 10 juin 2023, la dynamique équipe de l’Association
des parents d’élèves a organisé la kermesse de fin d’année de
l’école la Pomelle. En collaboration avec Pascale Albert, coordinatrice
du périscolaire et responsable pédagogique des animations, les
différents intervenants ont présenté un spectacle récréatif.
Un après-midi familial ou parents, grands-parents et amis, se
sont déplacés pour applaudir les prouesses de leurs enfants qui,
au long de l’année scolaire, ont participé aux divers ateliers :
théâtre, expression corporelle, musique, chant, taï-chi, zumba,
etc... La kermesse s’est prolongée autour de 19h00 par un moment
de convivialité qui renforce le lien social entre Villeneuvois. 

Piccolo : une chorale d’exception
à Villeneuve

Le samedi 10 juin, toujours à l’église de Villeneuve la Comptal,
a eu lieu la dernière représentation de l’année de la chorale
Piccolo. 82 chanteurs étaient présents, scolarisés de la 6ème à la
Terminale. Les oreilles du public ont pu apprécier un répertoire
varié, allant du classique à plus moderne. La fin du concert a été
une véritable immersion en forêt tropicale, il suffisait de fermer
les yeux et d’écouter les différents chants d’oiseaux, accompagné
d’une pluie fine avant que l’orage ne gronde. Un beau travail
mené par leur professeur David Briane. Bravo à tous pour cette
communion entre eux et le public venu en très grand nombre.

Beau spectacle avec Les Tisseuses d’éveil
Le samedi 17 juin se sont déroulés les spectacles de fin d’année
des ateliers théâtre de l’association Tisseuses d’Eveil de Ville-
neuve-la-Comptal.

L’association est présidée par
Yannick Urbita, avec Colette
Marty et Elodie Delfa comme
animatrices théâtre. Elles in-
terviennent en périscolaire et
animent des ateliers dans les
locaux de l’Envol pour les en-
fants de 3 à 14 ans. Les spec-
tacles offerts étaient différents
suivant les tranches d’âges,
entièrement écrits, animés et
encadrés par Elodie Delfa. Un
excellent moment de partage
et une prestation de qualité
pour nos apprentis comédiens
devant un public familial venu
en nombre.

L’USV a fêté les 30 ans du titre 
de Champion de France de Rugby 
Réunis au stade municipal le 24 juin, les membres et amis de
L’USV XV ont fêté les 30 ans de l’inoubliable titre de champion
de France 1993 de Promotion Honneur gagné de haute lutte à
Gaillac (Tarn) 12 à 5, face à Layrac (Lot-et-Garonne).

Après avoir célébré les 10 ans puis les 20 ans du titre, les amis du
rugby se sont retrouvés en toute simplicité autour d’un excellent
repas cassoulet afin de se remémorer cette épopée magnifique.
L’occasion aussi pour Hervé Antoine, Maire, d’honorer l’emblé-
matique meneur d’hommes de toute cette génération, M. Gilles
Condouret, en lui remettant la médaille de la commune.

Succès d’affluence pour le vide-grenier
Le dimanche 25 juin, rue des
écoles,  a eu lieu le tout pre-
mier vide grenier organisé
par l’association « Vivre à
Villeneuve ».
Il a fait chaud ce jour-là mais
cela n’a pas empêché expo-
sants et dénicheurs d’être
présents. Dans une ambiance
festive, tout le monde a
trouvé son bonheur, le tout
orchestré avec une excellente
organisation par les béné-
voles de l’association. Bravo
à tous et à l’année prochaine !

Le quatuor Séléné invité des Musicales
Le samedi 29 juin, l’ouverture du festival « Musicales de Castel-
naudary » s’est déroulée à l’église de Villeneuve la Comptal
avec le groupe Séléné.
Composé de 4 artistes, trois violonistes et une violoncelliste, ces
jeunes femmes, titulaires de l’orchestre du Capitole et aux
parcours variés, nous ont fait vibrer et nous ont fait partager leur
passion.

La vie du village
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D’ailleurs, un peu plus tôt dans l’après-midi, les musiciennes ont
rencontré les élèves de l’école, qui ont été impressionnés par les
différents rythmes et tempos présentés et qui ont pu en apprendre
un peu plus sur le métier de musicien de l’orchestre du Capitole
de Toulouse.

juillet
Du monde pour la Fête de l’été !

Pour la quatrième année, et ce malgré un temps maussade, la
fête de l’été a attiré du monde. Nous avons pu comme l’année
dernière déguster des plats préparés par les producteurs locaux,
se raffraîchir au bar tenu par le Comité des Fêtes et écouter de
la musique variée, jouée par le groupe « Les Gammes à jeter ».

Merci à tous les bénévoles (les producteurs locaux, le comité des
fêtes, les musiciens, les agents municipaux et les élus) et un
merci à la population, de toujours venir aussi nombreuse. Merci
à tous et à l’année prochaine !

Animations ados 
avec la Communauté de Communes
Le mercredi 5 juillet à la salle de l’Envol, les animateurs du
centre Ados de la Communauté des Communes de Castelnaudary
Lauragais Audois ont tenu une permanence à destination de
nos Adolescents.

Prés d’une dizaine de jeunes ont ainsi pu découvrir l’étendu des
activités proposées par ce service intercommunal et s’initier à
plusieurs activités : jeux vidéos, réalités virtuelles, etc… Une
opération que nous espérons reconduire à l’avenir pour permettre
à nos jeunes de bénéficier de l’accompagnement  de ces équipes.

Repas du quartier En Palosse
Le dimanche 9 juillet, sous l’impulsion de Marion COUDERC et
Angelique DAVEZAT, la deuxième fête des voisins du chemin
d’En Palosse a connu un vif succès.
Un simple moment de partage et de convivialité, sous la forme
d’auberge espagnole, à réuni prés de 50 convives, permettant
ainsi de faire plus ample connaissance pour certains, mais aussi
de rompre l’isolement pour d’autres. 
Une initiative louable que nous espérons voir dupliquer dans les
différents quartiers de la commune.

Magique concert Tribu Nougaro
Le dimanche 23 juillet à 17h30, le Moulin de la Pomelle a
résonné aux sons d’airs et de paroles très belles grâce à la tribu
Nougaro, un trio d’artistes nous faisant redécouvrir ou peut
être découvrir l’immense Claude ! Le public avait répondu
présent et la magie a opéré. Merci aux bénévoles de l’association
« Moulin de la Pomelle » pour cette belle initiative et bravo à ce
trio de Jazz qui a très bien su rendre hommage à notre immense
artiste toulousain. Vivement la prochaine programmation…

août
Fête du Cassoulet avec Les Gauvois
samedi 19 et dimanche 20 août
L’association des Gauvois Villeneuvois a encore fait sensation
pour cette 22ème édition de la Fête du Cassoulet de Castelnaudary. 

Notre joyeuse bande a dévoilé son char aux couleurs de la
savane africaine et démontré à nouveau tout son talent pour
animer le corso fleuri du dimanche.
Un travail de fourmi réalisé par l’équipe de bénévoles qui a
consacré pas moins de 1 700 heures pour assembler la structure
et décorer l’ensemble du tableau. 
Bravo à toute l’équipe pour l’énergie déployée!

La vie du village
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Élue en 2020, l’équipe municipale est à la moitié du mandat qui dure
6 années. Il convenait de faire un point d’étape pour vous permettre
d’apprécier l’action menée au service de la commune et de ses habitants.
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UN POINT À MI-MANDAT

Où en êtes vous dans la réalisation du
programme de votre mandat ?
Hervé ANTOINE - « Notre action a débuté
en fait en 2018 avec l’arrivée de la nouvelle
équipe au terme d’années difficiles. Notre
priorité est d’impliquer la population dans
l’action municipale tant par des réunions de
concertation, des questionnaires, la créa-
tion d’un budget participatif, etc…
Au plan des réalisations, nous avons
terminé la rénovation énergétique de
l’école et il en est de même pour  la salle
des fêtes, prête à être présentée à la po-
pulation dans quelques jours !
Parmi les autres opérations, nous citerons
la reprise de la toiture de l’église ; l’achè-
vement des travaux de la Maison des
Assistantes Maternelles; le chemin de la
Tour devenu une voie partagée auto- deux
roues-piétons ; la reprise des tombes avec
création d’un ossuaire au cimetière.
Chaque année, un budget conséquent est
réservé à l’entretien des chemins, fossés
et réseaux. Nous préparons pour la fin de
l’année le passage en led d’une grande
partie de notre éclairage public grâce aux
aides du  fonds vert et du Syaden.
Au plan des animations, nous soutenons
avec les associations, des actions nouvelles
comme le Salon du Livre, la fête de l’été, le
marché des producteurs malgré les difficul-
tés qu’il connait, le théâtre avec la venue de
troupes régionales, l’ouverture des Musi-
cales de Castelnaudary. »

Avez-vous avec le conseil municipal
la formalisation d’un projet de fin 
de mandat ?
H. A. - « Effectivement, nous nous sommes
engagés à retrouver un commerce dans
notre commune qui avec plus de 1 400
habitants ne dispose d’aucun !
Nous avons avec l’aide de l’ANCT, de la
DDTM et du CAUE mis en place des ateliers
avec la population pour faire émerger ce
projet. Nous y travaillons depuis 3 ans et
avons acheté le terrain bien placé au 
centre de la commune, récupéré une
licence 4 pour le bar, préparé le
programme en concertation avec les
habitants grâce à l’ATD11, trouvé un archi-
tecte Christophe BALAS qui s’implique
fortement dans cette opération, soutenu
la création de l’association « Vivre à Ville-
neuve » pour dynamiser l’animation du
futur tiers-lieu, recherché et échangé avec
des investisseurs intéressés par l’exploita-
tion d’une telle activité commerciale avec
dépôt de pain, épicerie, café, relais colis,
produits du terroir,… 

En cette fin 2023, notre dossier sera prêt
pour les demandes de subventions sans
lesquelles rien n’est possible. 
L’année 2024 sera donc décisive pour
concrétiser ce projet essentiel. »

Que comptez vous faire pour l’aména-
gement futur de la route de Mazères?
H. A. - « La partie agglomérée de cette voie
départementale nous pose de sérieux
problèmes de sécurité. 
Nous allons engager le grand chantier de
sécurisation de la RD 624 qui traverse
notre commune de part en part avec des
vitesses excessives et aucun aménage-
ment piétonnier.
L’étude  réalisée par l’ATD11 est maintenant
livrée et nous allons pouvoir débuter d’ici
quelques mois une première tranche avec
sécurisation du carrefour d’entrée dans le
village et des accès jusqu’au lotissement
Les Terrasses. Ensuite, ce grand chantier
devra se poursuivre sur la durée avec une
tranche de travaux chaque année. »

Pouvez vous évoquer les difficultés
auxquelles vous faites face et les me-
sures que vous envisagez de prendre?
H. A. - « Comme tous les Maires, la gestion
des incivilités est un sujet sensible. Que ce
soit en matière d’ordures ménagères, de
transgressions ou de dégradations, oui
nous y sommes également confrontés car
tel est l’état de la société aujourd’hui : plus
individualiste, moins solidaire. 
Avec les collègues du conseil municipal et
la Gendarmerie, qui nous soutient re-
marquablement, nous avons créé un
groupement citoyen qui communique
sur Whatsap. C’est un bon outil. Nous 
étudions pour demain la mise en place
d’outils de vidéo protection là où cela
s’avère nécessaire. Il s’agit pour nous élus
d’être pragmatiques et toujours attentifs à
la protection de nos concitoyens. »

Fait-il bon vivre à Villeneuve en 2023 ?
H. A. - « Sincèrement, nous avons une
qualité de vie reconnue qui s’apparente à
un style de vie avec un habitat individuel
agréable, au sein d’espaces naturels
remarquables offrant des possibilités de
promenade et d’activités sportives. Nous
avons un indicateur intéressant avec la pro-
gression régulière de population. Ce sont
pour la plupart de jeunes familles qui
contribuent à dynamiser le village tant au
niveau de l’école que de la vie associative.
La commune pour sa part assure le bon
fonctionnement des équipements publics
avec ses agents attentifs à la qualité de
l’accueil. »

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Mairie de Villeneuve-la-Comptal

Objet : modification de droit commun n°3
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

de Villeneuve-la-Comptal
Le public est informé que, par arrêté du maire
n°25/2023 du 22 aout 2023, M. le Maire de la
commune de Villeneuve-la-Comptal a ordonné
l’ouverture de l’enquête publique sur le projet de
modification de droit commun n°3 du PLU de Vil-
leneuve-la-Comptal, en vue de son approbation
par le Conseil municipal. 
Cette enquête publique se déroulera
pendant une période de 17 jours consécu-
tifs, du mercredi 20 septembre 2023 à 9h au
vendredi 6 octobre 2023 à 17h.
Le dossier, et notamment le rapport de présen-
tation, décrit le territoire concerné, explique les
projets et évalue les incidences du projet sur l’en-
vironnement. L’ensemble des informations envi-
ronnementales se rapportant aux objets de
l’enquête (dont la dispense d’évaluation environ-
nementale émise par l’autorité administrative de
l’Etat compétente en matière d’environnement)
est joint au dossier et peut donc être consulté
dans les mêmes conditions. 
A cet effet, Monsieur Emmanuel NADAL, a
été désigné en qualité de commissaire
enquêteur, par Monsieur le Président du
tribunal administratif de Montpellier.
Le siège de l’enquête publique est établi en
mairie de Villeneuve-la-Comptal (5, place Carnot,
11400 VILLENEUVE-LA-COMPTAL).
Un registre d'enquête à feuillets non mobiles,
côté et paraphé par le commissaire enquêteur,
ainsi que le dossier d’enquête publique complet
au format papier et au format numérique seront
déposés et consultables au siège de l’enquête
publique pendant toute sa durée aux jours et
heures habituels d’ouverture. 
Le dossier d’enquête publique est aussi
consultable, pendant toute la durée de
l’enquête sur le site internet : 
www.villeneuve-la-comptal.fr
Le public consigner éventuellement ses observa-
tions, propositions et contre-propositions sur le
registre d’enquête ; les adresser par écrit en mai-
rie de Villeneuve-la-Comptal à l’attention de M.
le commissaire enquêteur ; ou les adresser au
Commissaire enquêteur via l’adresse électro-
nique suivante :
modif3.PLU.Villeneuve.LC@gmail.com
Toutes les observations seront publiées, dans les
meilleurs délais sur le site internet : 
www.villeneuve-la-comptal.fr
et seront recevables jusqu’au 06 octobre à 17h,
dernier délai.

Le commissaire enquêteur se tiendra 
à la disposition du public, en mairie 

de Villeneuve-la-Comptal : 
le mercredi 20 septembre 2023 de 9h à 12h

le jeudi 28 septembre 2023 de 9h à 12h
le vendredi 6 octobre 2023 de 14h à 17h.
Son rapport et ses conclusions transmis au
Maire dans un délai d’un mois à expiration de
l’enquête seront tenus à disposition du public
au siège de l’enquête publique (Mairie de Vil-
leneuve-la-Comptal), ainsi que sur le site
internet : www.villeneuve-la-comptal.fr
Toute information concernant le projet de
modification de droit commun n°3 du PLU de
Villeneuve-la-Comptal pourra être demandée à
Monsieur le Maire.

Le Maire, 
Hervé ANTOINE


